


Article 5 : Emplacement et installation

La personne qui tient le stand doit être la même que celle qui a réservé avec sa carte
d’identité.
Les emplacements sont loués sans table, ni chaise et seront alloués en fonction 
des inscriptions chronologiques des exposants. 
Si des exposants souhaitent être côte-côte, ils devront le préciser lors de l’inscription 
et de préférence, mettre leurs bulletins d’inscription dans la même enveloppe.
Dès leur arrivée, possible à 8h30, les exposants s’installeront aux places qui leur 
seront attribuées.
Aucun barnum ne sera accepté.
Il est interdit de modifier la disposition des emplacements. Seuls les organisateurs 
seront habilités à le faire si nécessaire.
L’exposant s’engage à rentrer son véhicule pour le vider et ressortir 
immédiatement. L’installation du stand se fera uniquement quand le véhicule 
sera sorti de la Halle des expositions.
L'installation devra impérativement être terminée à 10h00. 
Aucun véhicule ne pourra circuler dans le périmètre de la manifestation après 9h30.
Tout emplacement sera nettoyé par chaque exposant avant son départ en fin de 
journée et tout objet non vendu sera repris.
Le chèque de caution de 10     € sera restitué le jour même   par les organisateurs après 
vérification de l’emplacement.  
Aucune poubelle ne sera mise à disposition et tous les exposants devront repartir 
avec leurs déchets et leurs invendus.

Article 6 : Responsabilités et législation

Les exposants s’engagent à ne vendre que des objets usagés (personnels et 
mobiliers) ce qui exclut la vente d’objets confiés par un commerçant. Les exposants 
sont responsables de la provenance et de la vente des objets qu’ils proposent au 
public. Les exposants s'engagent à se conformer à la législation en vigueur en 
matière de sécurité (produits inflammables, armes …). Les exposants sont 
responsables des dommages qu’ils pourraient occasionner aux personnes, aux 
biens, aux marchandises d’autrui ainsi qu’aux aménagements appartenant ou loués 
par les organisateurs. Ils doivent donc être couverts par leur propre assurance. Les 
organisateurs ne peuvent en aucun cas être tenus pour responsables des litiges tels 
que vols, pertes, casses ou autres détériorations. Les organisateurs se dégagent de 
toute responsabilité en cas d'accident corporel

Article 7

Tout exposant s'engage à respecter le présent règlement, tel qu'il a été défini et 
devra le signer avec la mention « lu et approuvé » et le retourner avec le dossier 
d'inscription.
Attention possibilité d'annulation et de remboursement pour intempéries.

Fait à…………………………………… le………………..

Signature (lu et approuvé) 
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